
Le niveau de diplôme peut-il justifier une rémunération plus
élevée ?

Réponse courte

Oui, le niveau de diplôme peut justifier une rémunération plus élevée, uniquement si ce critère est

objectivement lié aux exigences du poste. L'employeur doit démontrer que la qualification apportée par le diplôme

est nécessaire pour la complexité, l'autonomie ou la technicité des missions. Toute différence fondée sur le diplôme

doit être justifiée par une nécessité professionnelle avérée et ne pas constituer une discrimination injustifiée. Il

est essentiel de formaliser et documenter le lien entre le diplôme et les fonctions pour garantir la transparence. Le

salaire minimum qualifié (3 244,48 €) s'applique aux titulaires de certains diplômes reconnus.

Définition

Le niveau de diplôme correspond au plus haut titre ou certificat d'études officiellement reconnu détenu par le

salarié, attestant d'une qualification ou spécialisation particulière.

Au Luxembourg, on distingue :

Salariés non qualifiés : sans diplôme spécifique requis

Salariés qualifiés : titulaires d'un CAP, diplôme ou certificat reconnu équivalent

La fixation du salaire est libre sous réserve du respect du salaire social minimum et des conventions

collectives.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il justifier une différence de salaire basée sur le diplôme ?

L'employeur doit démontrer une nécessité professionnelle avérée en établissant un lien direct entre le diplôme et les missions confiées. Il
doit analyser les exigences réelles du poste, définir le niveau de diplôme pertinent, justifier ce lien et documenter sa décision pour
garantir la transparence.

Le niveau de diplôme peut-il justifier une rémunération plus élevée au Luxembourg ?

Oui, le niveau de diplôme peut justifier une rémunération plus élevée, mais uniquement si ce critère est objectivement lié aux exigences
du poste. L'employeur doit démontrer que la qualification apportée par le diplôme est nécessaire pour la complexité, l'autonomie ou la
technicité des missions.

Que se passe-t-il si un employeur exige un diplôme sans nécessité professionnelle ?

Exiger un diplôme sans nécessité professionnelle peut constituer une discrimination injustifiée. La sur-qualification non justifiée peut être
considérée comme discriminatoire selon la jurisprudence luxembourgeoise. L'employeur doit éviter les discriminations indirectes et
valoriser aussi l'expérience professionnelle équivalente.

Qui peut bénéficier du salaire minimum qualifié au Luxembourg ?

Les salariés titulaires d'un CAP (Certificat d'Aptitude Professionnelle) ou d'un diplôme reconnu équivalent peuvent bénéficier du salaire
minimum qualifié. Ce salaire est majoré de 20% par rapport au salaire social minimum, soit 3 244,48 € brut par mois en 2025.
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Conditions d’exercice

Conditions de validité :

Le diplôme doit être :

Objectivement nécessaire pour le poste

Directement lié aux missions confiées

Proportionné aux exigences réelles

Non discriminatoire dans son application

Nécessité professionnelle avérée :

Complexité technique des missions

Autonomie requise dans l'exercice

Responsabilités spécifiques assumées

Expertise indispensable au poste

Application du salaire minimum qualifié (L.222-10) :

Titulaires de CAP ou équivalent

Diplômes reconnus par l'État

Majoration obligatoire de 20%

Montant actuel : 3 244,48 € brut/mois

Modalités pratiques

À l'embauche :

Processus de fixation :

1. Analyser les exigences réelles du poste

2. Définir le niveau de diplôme pertinent

3. Justifier le lien avec les missions

4. Fixer la rémunération en conséquence

5. Documenter la décision

Grille salariale par diplôme :
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Cohérence avec les fonctions exercées

Transparence des échelons

Proportionnalité des écarts

Révision régulière

En cours d'emploi :

Évolution suite à diplôme :

Revalorisation possible si nouvelles responsabilités

Modification des missions requise

Avenant au contrat nécessaire

Non-automaticité de l'augmentation

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Politique cohérente :

Formaliser les critères dans les contrats

Publier les grilles internes

Vérifier l'adéquation diplôme/poste

Réviser régulièrement les exigences

Éviter la sur-qualification systématique

Points de vigilance :

Ne pas exiger de diplôme sans nécessité
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Éviter les discriminations indirectes

Valoriser aussi l'expérience équivalente

Respecter les minima conventionnels

Documenter toutes les décisions

Prévention des contentieux :

Analyse régulière de l'adéquation

Consultation de la délégation

Formation des recruteurs

Audit des pratiques

Correction des anomalies

Pour le salarié :

-

Négocier sur base du diplôme

Demander la reconnaissance

Vérifier l'application correcte

Faire valoir les qualifications

Contester si sous-évaluation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.222-9 : Salaire social minimum

Article L.222-10 : Majoration salariés qualifiés

Article L.241-1 : Non-discrimination

Article L.251-1 : Interdiction discriminations

Définition du salarié qualifié :

CAP (Certificat d'Aptitude Professionnelle)

Diplômes reconnus équivalents

Certifications professionnelles admises

Liste officielle des diplômes

Jurisprudence nationale :

Nécessité professionnelle exigée

Proportionnalité des différences

Lien direct avec les fonctions

Charge de la preuve sur l'employeur

L'employeur doit systématiquement documenter le lien entre diplôme et exigences du poste pour justifier une rémunération

supérieure. La sur-qualification non justifiée peut être considérée comme discriminatoire. Il est recommandé de valoriser

également l'expérience professionnelle équivalente pour éviter les discriminations indirectes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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